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Activités d’un bout à l’autre du Canada

Depuis cette journée en 1952 où Heward Stikeman et Fraser Elliott ont uni 
leurs talents à Montréal, notre pratique s’est toujours distinguée par son esprit 
d’entreprise infatigable et sa complète compréhension des objectifs d’affaires 
de nos clients. Nous avons très rapidement reconnu l’importance d’une pratique 
interprovinciale, en ouvrant, en 1971, notre bureau de Toronto, maintenant l’un 
des plus éminents de la ville. Les ouvertures subséquentes des bureaux de Calgary, 
Vancouver et Ottawa ont reflété la croissance économique rapide de l’Ouest 
canadien et l’importance grandissante des organismes de réglementation fédéraux. 
Puisque chaque bureau de Stikeman Elliott a été fondé plutôt que créé à la suite 
d’une fusion, les clients peuvent compter sur une constance dans notre approche et 
sur des normes de service élevées et uniformes à l’échelle du pays. 

Activités dans le monde entier

La réputation de Stikeman Elliott comme cabinet d’avocats canadien le plus axé sur 
le marché international est bien méritée. Nous avons été le premier grand cabinet 
canadien à ouvrir un bureau à Londres. Nous avons également été les premiers à 
le faire à New York et en Australie. Sans oublier que nous avons vite décelé les 
occasions d’affaires et travaillé activement auprès des économies émergeantes de 
l’Europe orientale, de l’Amérique du Sud, de l’Afrique et de la région de l’Asie-
Pacifique. Nous sommes les chefs de file dans les opérations transfrontalières de 
fusions et d’acquisitions initiées aux États-Unis et partout dans le monde; dans 
les opérations complexes de financement d’entreprises, y compris les émissions 
de titres au Canada et en vertu du régime d’information multinational (RIM), de 
même que les émissions d’obligations à l’échelle mondiale; et dans les dossiers 
de droit des affaires et de litige qui font les manchettes au Canada. Nous sommes 
les conseillers juridiques canadiens de choix pour les plus grandes entreprises 
internationales de la Chine et de l’Asie du Sud jusqu’en Amérique latine, en passant 
par l’Inde, le Moyen-Orient, l’Afrique, l’Europe et les Antilles. Dans ce marché des 
affaires moderne qui a maintenant une portée planétaire, qui de mieux pour vous 
aider que le premier cabinet d’avocats mondial du Canada. 

STIKEMAN ELLIOTT A CE QU’IL  
VOUS FAUT,  PEU IMPORTE OÙ VOUS  
MÈNE VOTRE ENTREPRISE
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« Ils vont au-delà des  
attentes pour trouver des  
solutions innovatrices. »  

IFLR1000  
(Entrevue avec un client)

« Je fais appel à  
Stikeman Elliott pour  

une raison :  
ils sont les meilleurs. »

CHAMBERS GLOBAL   
(Entrevue avec un client)

« Nous ne pourrions  
exploiter nos affaires sans eux. 

Ils sont si bons que ça! »
IFLR1000  

(Entrevue avec un client)

« Travail parfaitement ciblé et 
de la plus haute qualité. »

CHAMBERS GLOBAL  
(Entrevue avec un client)

« Assurance, créativité et  
excellent jugement. »

CHAMBERS GLOBAL  
(Entrevue avec un client)

« Une équipe forte,  
rapide et efficace. »

CHAMBERS GLOBAL  
(Entrevue avec un client)



INTERNATIONAL FINANCIAL LAW REVIEW
Cabinet d’avocats canadien de l’année 2011

CHAMBERS GLOBAL
No 1 en fusions et acquisitions, en financement d’entreprises et 
en droit des sociétés et des affaires

INTERNATIONAL FINANCIAL LAW REVIEW
No 1 selon le volume des fusions et acquisitions canadiennes

LEXPERT®

No 1 à l’échelle nationale en fusions et acquisitions, en 
financement d’entreprises et en droit des sociétés et des affaires

THE BEST LAWYERS IN CANADA®

No 1 au Canada en fusions et acquisitions, en droit des sociétés 
et en valeurs mobilières

RECONNAISSANCE  
DE NOTRE TRAVAIL  

NOMBRE D’AVOCATS : Plus de 500

BUREAUX : 8 (3 à l’extérieur du pays)

PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CABINET : Pierre A. Raymond

FONDÉ EN 1952
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PRINCIPAUX CHAMPS DE PRATIQUE
n	 Fusions et acquisitions
n	 Valeurs mobilières et financement d’entreprises
n	 Restructuration et insolvabilité
n	 Droit bancaire
n	 Droit fiscal
n	 Droit des sociétés et des affaires
n	 Immobilier
n	 Financement structuré / financement de projets
n	 Infrastructure
n	 Droit minier
n	 Énergie
n	 Financement de projets
n	 Concurrence et investissements étrangers
n	 Propriété intellectuelle
n	 Technologies et impartition
n	 Droit des assurances
n	 Droit de l’emploi et du travail
n	 Environnement
n	 �Litige commercial (y compris la défense  

contre des recours collectifs)

Stikeman Elliott a une collection grandissante de  
publications et bulletins axés sur les lois canadiennes  
et offre des mises à jour immédiates et des analyses 
grâce à ses sites de blogues :

Recours collectifs
www.CanadianClassactionLaw.com

Communications
www.CanadianCommunicationsLaw.com

Concurrence et investissements étrangers
www.TheCompetitor.ca

Emploi, travail et régimes de retraite
www.CanadianEmploymentPensionLaw.com

Énergie
www.CanadianEnergyLaw.com

Valeurs mobilières/Marchés financiers
www.CanadianSecuritiesLaw.com

Financement structuré
www.CanadianStructuredFinanceLaw.com

Technologie et propriété intellectuelle
www.CanadianTechnologyIPLaw.com
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carboNEUTRE
Stikeman Elliott est le premier cabinet d’avocats canadien 
à être certifié carboneutre. Vous trouverez plus de détails 
à l’adresse www.stikeman.com
 
Le contenu de ce document a été imprimé sur du 
papier provenant de forêts bien gérées et certifié par des 
organismes internationaux.

 MONTRÉAL
1155, boul. René-Lévesque Ouest, 40e étage, Montréal, QC, Canada H3B 3V2
Téléphone : 514 397-3000    Télécopieur : 514 397-3222
Contact : André J. Roy     aroy@stikeman.com

TORONTO
5300 Commerce Court West, 199 Bay Street, Toronto, ON, Canada M5L 1B9
Téléphone : 416 869-5500    Télécopieur : 416 947-0866
Contact : Roderick F. Barrett     rbarrett@stikeman.com

OTTAWA
Suite 1600, 50, rue O’Connor, Ottawa, ON, Canada K1P 6L2
Téléphone : 613 234-4555    Télécopieur : 613 230-8877
Contact : Stuart McCormack     smccormack@stikeman.com

CALGARY
4300 Bankers Hall West, 888 - 3rd Street S.W., Calgary, AB, Canada T2P 5C5
Téléphone : (403) 266-9000    Télécopieur : (403) 266-9034 
Contact : G. Frederick Erickson      ferickson@stikeman.com 

VANCOUVER
Suite 1700, Park Place, 666 Burrard Street, Vancouver, BC, Canada V6C 2X8
Téléphone : 604 631-1300    Télécopieur : 604 681-1825
Contact : Ross A. MacDonald     rmacdonald@stikeman.com

NEW YORK
445 Park Avenue, 7th Floor, New York, NY 10022
Téléphone : (212) 371-8855    Télécopieur : (212) 371-7087
Contact : Kenneth G. Ottenbreit     kottenbreit@stikeman.com

LONDRES
Dauntsey House, 4B Frederick’s Place, London  EC2R 8AB  England
Téléphone : 44 20 7367 0150    Télécopieur : 44 20 7367 0160
Contact : Derek N. Linfi eld     dlinfi eld@stikeman.com 

SYDNEY
Level 12, The Chifl ey Tower, 2 Chifl ey Square, Sydney N.S.W. 2000 Australia
Téléphone : (61-2) 9232 7199    Télécopieur : (61-2) 9232 6908
Contact : Brian G. Hansen     bhansen@stikeman.com

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec 
votre avocat de Stikeman Elliott ou l’un des associés directeurs ou directeurs 
principaux dont le nom fi gure ci-après :

 ©  STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l.     |     www.stikeman.com
Cette publication ne vise qu’à fournir des renseignements généraux et ne doit pas être considérée comme un avis juridique.




